
Compte rendu du Bureau communautaire du 19 septembre 2018 

 BUREAU COMMUNAUTAIRE 
●●● 

SEANCE DU 19 SEPTEMBRE 2018 
●●● 

COMPTE RENDU 

 
 
L'An deux mille dix huit, le 19 SEPTEMBRE, les membres du Bureau communautaire, convoqués 
individuellement par lettre en date du 13 septembre 2018, se sont réunis dans la salle de leurs 
délibérations, afin de délibérer. 
 
La séance est ouverte à 16h00, sous présidence de Monsieur Guy Lefrand, Président. 
 
PRESENTS : 
Monsieur BOREGGIO Sylvain, Monsieur COCHON Michel, Monsieur CONFAIS Max,  
Madame COULONG Rosine, Monsieur DERRAR Mohamed, Monsieur DOSSANG Guy, 
Monsieur DOUARD Daniel, Monsieur HUBERT Xavier, Monsieur LEFRAND Guy,  
Monsieur MOLINA Michel, Monsieur PRIEZ Rémi, Monsieur ROYOUX Claude 
 
ABSENTS NON REPRESENTES : 
Madame AUGER Stéphanie, Monsieur BOURRELLIER Ludovic, Monsieur ETTAZAOUI Driss, 
Monsieur GAVARD-GONGALLUD Nicolas, Monsieur GROIZELEAU Bruno, Monsieur MABIRE 
Arnaud, Madame PECQUEUX Delphine 
 

● ● ● 
 

DELIBERATION DU BUREAU PRISE PAR DELEGATION DU CONSEIL 

 
Le Bureau communautaire, agissant en vertu de la délégation qui lui a été donnée par le Conseil 
Communautaire : 
 
 DECIDE la constitution d'un groupement de commandes auquel participeront la Ville d'Evreux et 
Evreux Portes de Normandie pour les achats communs nécessaires au bon fonctionnement de la 
Société Publique Locale portant sur les projets d'aménagement, APPROUVE les termes de la 
convention constitutive du groupement de commandes, AUTORISE Monsieur le Président ou son 
représentant à signer la convention ainsi que tous les documents y afférent, DECIDE que 
l'agglomération Evreux Portes de Normandie soit désignée comme coordonnateur du groupement 
ainsi formé, ACCEPTE que les marchés soient attribués par la commission d'appel d'offres de 
l'agglomération Evreux Portes de Normandie pour les procédures formalisées, ACCEPTE 
l'attribution des marchés conclus en procédures non formalisées, par le Président d'Evreux Portes 
de Normandie (coordonnateur du groupement) ou par son représentant et DESIGNE le 
coordonnateur comme mandataire commun à l'effet de signer les marchés et avenants conclus 
dans le cadre du présent groupement de commande.  
 


